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Évolution du statut des psychologues
Question écrite n° 13190

Texte de la question

M. Michel Barnier appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur le souhait exprimé par les psychologues
français d'une concertation avec le Gouvernement concernant leur statut. Il rappelle qu'en 10 ans, le nombre de
psychologues diplômés est passé de 40 000 à 80 000 et que 85 % de ces psychologues sont aujourd'hui des
femmes. Dans les fonctions publiques d'État, comme dans la fonction publique territoriale, le statut de
psychologue et leur rémunération n'ont pas évolué depuis près de 30 ans. Au-delà de la question des
rémunérations qui rend ces postes peu attractifs, se pose aussi la question de la représentation des
psychologues dans les instances des hôpitaux, la création de collèges de psychologues et la possibilité de
délégation de responsabilités. Il lui demande s'il va engager une concertation avec les organisations syndicales
et professionnelles représentant les psychologues français, afin de faire évoluer leur situation et leur rôle, au
moment où la santé mentale, grande cause nationale pour 2026, concerne une famille sur cinq dans le pays et
de plus en plus de jeunes en particulier.
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